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CODE DES OBLIGATIONS

tion, 85 et s. Extinction par 
l’ effet de l’ extinction de l’ obli- 
gation principale, 114. Compen
sation, 121. Prescription (inter
ruption dela), 135,136, et renon- 
ciation & la, 141. Application & 
l’ ordre de credit des rfcgles du, 
408, 411. Yoir aval, officiers 
publics.

Certificateur de caution, 497, 498.
Certificate. De 1’ employeur & 1’ em

ploy 6, 342.
Certificate provisolres. Emission, 

de, 636.
Cession des cr6ances. Forme du 

contrat, 165. Admissibility, 164. 
Cession l£gale ou judiciaire, 166. 
Effets de la cession, 167 et s. 
Regies sp6ciales r6serv6es, 174.

Cession de dette. Yoir reprise de 
deite.

Cession d’un patrlmoine, 181:
Change. Cours du, 768, 769. Voir 

billet de change, dipriCiation de 
change, letlre de change.

Changement de domicile. Du 
cr6ancier, 74.

Chasse. Droit cantonal r6serv6, 56. 
Objet d’ un bail & ferme, 275. 
Voir gibier.

Cliemin de fcr. Legislation spe- 
ciale, 455. Responsability du 
voiturier qui se sert du chemin 
de fer pour op6rer un transport, 
456, 457.-

Cheptel. Bail &, 302-304.
Chdque, 830 et s.
Chevaux. Voir bitail.
Chevres. Voir bitail.
Cholx. Dans l’obligation alterna

tive, 71, 72. Du mandataire sub- 
stitu6, 309. Du garant que veut 
poursuivre le porteur d’un effet 
dc change, 808.

Choses fonglbles, 120, 206, 312, 
481. Voir garanlie, vente.

Citation on conciliation. Inter- 
rompt la prescription, 135.

Citation en justice. Interrompt la 
prescription, 135.

Clause. De rGsillation, 162, 226. 
. Dans les effets de change (it 
ordre, non <\ ordre, sans garan
lie, pour encaissement, sans

frais, etc.), 722, 727, 732, 733, 
735, 756, 825, 838, 843. Rebus 
sic stantibus, p. 96, note

Clause p6nale. Droits du cr6ancier, 
160 et s. Montant, nullity et ry- 
duction, 163 ; cfr. 359, 634.

Clientele. Prohibition de faire con
currence, 356, 536, 558. Vente, 
p. 9, note.

Coalition (droit de), p. 14, note.
Colonage partlalre, 275.
Comity de surveillance ou d’ ad- 

mlnistration. Dans la soc. en 
com. par actions, 676, chif 5. 
Dans la soc. cooperative, 705, 
706, 708, 709, 715.

Commandite. Voir sociiti en com
mandite et sociiti en commandite 
par actions.

Commercante. Int6r£ts moratoires, 
104. Inscription au registre du 
commerce, 865.

Commerce. InterOts moratoires 
dansle. 104. Vente commerciale, 
190, 212. Intyrets dus en ma- 
tifere de pret commercial, 313, 
314. Voir commerpants, raisons 
de 'commerce, registre du com
merce, usages locaux et commer- 
ciaux, voyageurs de commerce.

Commis. Prescription de leur sa- 
laire, 128. Responsability de 
l’ employeur, 55, 101. Voir con
tra t de travail.

Commlssaires. Sp£ciaux dans la 
soc. anonyme, 650. Voir con- 
trdle.

Commission (provision), 432, 433, 
434, 437.

Commission de vente et d’acliat. 
Obligations du commissionnaire, 
426 et s. Droits du commission
naire, 431 et s.

Commi8Slonnaire-oxpyditeur, 439.
Commodat. Voir prit d usage.
Communes. Inadmissibility de la 

compensation pour leurs cryan- 
ces fondyes sur le droit public, 
125.'.

Compensation. Conditions, 120 
et s. Effets, 124. Cryances non 
compensables, 125. Renoncia- 
tion, 126. Obligations solidaires, 
147. En cas de cession, 169.
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Du. salaire avec crfeances de 
l’employeur, 340. Dans le con-' 
trat d’entretien viager. 526. 
Dans les socifetfes, 571, 607.

Cominunaute de crfeanolers. Or- 
don. du Cons. f6d., p. 81, note.

Complice. Responsabilitfe civile, 50.
Compromls. Effets du compromis 

accepts par l’acheteur, 194. Pou- 
voirs spSciaux nScessaires au 
inandataire, pour compromettre 
396.

Compte. Rfeglement entre fermier 
et bailleur, 298 et s. Entrepre
neur, 365. Editeur, 389. Man- 
dataire, 400. AssociS - gSrant, 
540, 550, 555, 572, 594. 611.

Comptes annuels. SociSte anony- 
me, 641, 644, 649. SociStS coo
perative, 703.

Compte-courant. Contrat de, p. 33, 
note. Novation, 117. Calcul des 
intferfets, 314, ail. 2. Cfr. 124.

Compte de retour. 768 et s.
Compte-Jolnt, p. 41, note.
Conciliation. Voir citation en con

ciliation.
Concours. Des crSanciers person

nels avec les crSanciers sociaux, 
566 et s., 607 et s. ; cfr. L. P. 
218.

Concurrence. Prohibition de faire, 
356 et s„ 464, 536, 555, 558, 594.

Condition. Suspensive, 151 et s. 
RSsolutoire, 154. Accomplisse- 
ment, 155. Empfechement frau- 
duleux, 156. Conditions prohi- 
bSes, 157. Dans la vente, 185. 
Dans la donation, 245. Caution- 
nement d’une obligation condi- 
tionnelle, 494. Condition tacite 
de la souscription d’actions, 617.

Confusion. Mode d’extinction des 
obligations, 118.

Conge. En matifere de bail, 259, 
267-270, 290, 291, 292, 297. En 
matifere de contrat de travail, 
347 et s. Voir risiliation.

Consell de survelllanoe. Dans la 
soc. en commandite par actions, 
676. Voir comiii de surveillance.

Consentement. Dans les contrats 
en general, 1 et s. Vices du, 23 
et s. Voir contrat.

Consignation. En cas de demeure 
du crSancier, 92 et s. Montant 
d’une crSance litigieuse, 168. 
De la somnofe grevant upe mar- 
chandise transportSe, 451, de la 
marchandise, 453. Du montant 
dd aux crSanclers d’une soc. 
anon., 667, ou d’une soc  ̂ coopfe- 
rative en liquidation, 713. Du 
montant d’une lettre de cbange, 
744, 759, 791, 799, 827: De cou
pons perdus ou de titles au 
porteur analogues, 857.

Construction. Vice de (responsa-. 
b i l i t e ) .  Voir actee illicites, con
trat d’ entreprise.

Continuation. De la societe simple,' 
nonobstant cas de dissolution, 
545. De la soc. en nom cod. et 
de la soc. en commandite, 572, 
575, et s., 588, 611. De la soc. 
anonyme. 626. De la soc. en 
commandite par actions. 676. 
De la soc. cooperative, 709.

Contrat. Conclusion, 1 et s. Forme,' 
rfegle g6n6rale, 11. Forme fecrite, 
12 et s. Signature, 14, 15. Inter
pretation, 18. Objet, 19, 20. 
Lesion, 21. Vice du conseute- 
ment, 23 et s. Representation 
dans les contrats, 32 et s. Voir 
cause, crainte fondle, dol, errtur, 
obligation, et les diverses espfe
ces de contrats ci-aprfes.

Contrat collectlt (de travail), 322 
et s.

Contrat d’assurance. Rentes viagfe- 
res soumises A la loi sur le, 520.

Contrat d’entreprise. Definition, 
363. Effets du, 364 et s. Obli
gations- de 1’ entrepreneur, 364- 
371. Obligations du maltre, 372- 
374. Fin du contrat, 375 et S. :

Contrat d’ feditlon. Droit de dispo
sition de l’auteur, 382 et s. Ame
liorations et corrections, 385. 
Droit de traduction, 387. Ho- 
noraires, 388, 389. Droits de 
l’editeur, 380, 381, 383, 390 et S.

Contrat de transport. Effets du 
contrat, 441 ets. Obligations du 
voiturier, 444-454. Obligations 
de l’ expediteur, 441-443. Entire- 
prises de transport de l’Etat ou




